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Conseil municipal du 19 décembre 2023  
 
Communications du Conseil administratif 
 
Madame la Présidente,  
Mesdames les Conseillères municipales, 
Messieurs les Conseillers municipaux,  

1 Population et chômage 

Les dernières données trimestrielles disponibles de l’Office cantonal de la statistique, pour ce qui 
est de la population, sont celles du mois de septembre 2023. Elles font état d’une population de 
37'384 habitantes et habitants, en augmentation de 109 personnes au regard du mois de juin 
2023. 

Quant au chômage1, la Commune comptait 827 chômeur-euse-s à fin novembre 2023 contre 831 
à fin octobre 2023, soit une diminution de 4 personnes. 

Ce chiffre, comme de coutume, doit être complété par le nombre de demandeur-euse-s d’emploi 
non-chômeurs, qui s’élevait à la même période à 429 contre 407 à fin octobre 2023, soit une 
augmentation de 22 personnes. 

Le nombre total des demandeur-euse-s d’emploi se montait donc à 1'256 à fin novembre 2023 
contre 1’238 à fin octobre 2023, soit une augmentation de 18 personnes.  

2 Rencontre avec M. le Conseiller d’État Pierre MAUDET 

Comme nous vous l’avions annoncé, une délégation du Conseil administratif a revu M. Pierre 
MAUDET afin de définir un plan d’actions prioritaires en matière de mobilité à Vernier. L’accent a 
été mis en particulier sur le respect du planning des travaux du BHNS. 

Cet échange a permis également d’évoquer la question du développement ferroviaire, suite à 
l’annonce de la nouvelle planification, pour une livraison à l’horizon 2038, des travaux liés à la 
gare Cornavin. Cela va malheureusement avoir un impact sur la halte de Châtelaine. 

Par ailleurs, la Commune a exprimé ses inquiétudes concernant les projets cantonaux impliquant 
des reports de trafic sur le territoire communal. 

3 Développement du projet QUARZ’UP 

Le chantier de la zone industrielle sur les parcelles de la Commune – projet dit « QUARZ’UP » - 
a démarré mi-novembre. 

En cours de développement, le modèle de commercialisation a évolué. De nombreux intéressés 
se seraient manifestés apparemment, qui souhaiteraient plutôt acquérir des lots en DDP qu’être 
locataires. 

Cette évolution va nécessiter une adaptation du DDP qui sera divisé en quatre DDP. Les travaux 
d’adaptation des actes notariés sont en cours, dans la préoccupation de ne rien modifier sur le 
fond. 

Vu l’importance de ce projet, le Conseil administratif souhaite présenter cette évolution à votre 
Conseil au moyen d’une DA qui sera inscrite à l’ordre du jour de votre première séance de 2024. 

4 Cannabinothèque  

Le projet de vente contrôlée de cannabis, dans le cadre d’un essai pilote validé par la 
Confédération et suivi scientifiquement par les HUG et l’UNIGE, a démarré au début de ce mois 
de décembre. À ce stade, ce projet, qui a été présenté en commission sociale le 18 octobre 
dernier, a connu un démarrage dans le calme et sans incidents. Ce sont près de 400 personnes 
qui ont été admises par les instances concernées pour participer à la recherche. 

 
1 Dès mars 2018, la répartition des demandeurs d'emploi en chômeurs et non-chômeurs est modifiée à la suite de l'uniformisation au niveau national 
de la définition et de la méthode de classification de ces deux sous-groupes dans le système d’information du Secrétariat d’État à l’économie 
(SECO). Cette modification permet d’améliorer la comparabilité des chiffres cantonaux du chômage. À la suite de ce changement, des demandeurs 
d'emploi inscrits considérés comme chômeurs auparavant sont comptabilisés comme non-chômeurs, et vice versa. Au total, le changement a induit 
une baisse du nombre de chômeurs, et son corollaire, une hausse des demandeurs d'emploi non-chômeurs. 
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5 Hospice général 

L’Hospice général a consulté la Commune dans la perspective d’un hébergement provisoire 
destiné aux requérants d’asile dans des locaux de West Park à la route de Peney. 

Considérant les différents projets dans le périmètre, autant que les efforts consentis par Vernier 
dans le cadre de la politique d’asile, le Conseil administratif a émis un préavis défavorable dans 
le cadre de cette consultation, ce dont l’Hospice général a pris acte. 

6 Pétition 

L’ordre du jour de votre Conseil comprend un point sur une pétition formée par des habitants de 
Châtelaine qui se plaignent de nuisances liées à l’usage de la salle de quartier abritée par l’école 
Émilie de Morsier. 

Dès avant cette pétition, des mesures ont été prises pour réduire les impacts liés à une salle dont 
la taille favorise des fêtes de famille importantes. C’est ainsi notamment que l’usage de moyens 
de sonorisation privés a été exclu, la sonorisation du lieu étant par ailleurs bridée. Le Conseil 
administratif a choisi de renforcer ces mesures. Les horaires de mise à disposition vont ainsi être 
réduits (fin le samedi à 22h00, à 18h00 le dimanche). En outre, des contrôles aléatoires seront 
diligentés. 

 

Madame la Présidente, j’en ai presque terminé avec ces communications. Je souhaite, avant de vous 
laisser reprendre la parole, vous présenter, ainsi qu’aux membres du Bureau et à l’ensemble des 
Conseillères et Conseillers municipaux mes vœux à l’occasion des fêtes de fin d’année. 
Malheureusement, 2023 ne nous a pas épargné son lot de tristesse voire de désolation. Nous espérons 
que 2024 marquera le début d’un cycle plus paisible, tout en étant conscients des tâches qui nous 
attendent pour faire face aux défis de notre époque. 

 


